
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2010

Etaient  présents :  Jacky  NOUET –  Georges  SILVESTRE  –  Corinne  DECOLLONGE – 
Christophe COQUART – Magali TAFARO – Christophe LAMBERT – Corinne TAPONAT 
– Christèle JOSSERAND – Jean-Pierre FONTIBUS - Corinne CASALS.

Excusés : Patrick DER-KEVORKIAN– Franck ALBANESE - Murielle BARBECOT

Secrétaire de séance : Corinne DECOLLONGE

Le compte-rendu de la dernière séance n’apporte aucun commentaire.

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION

L’assemblée  approuve à l’unanimité  les  comptes  de gestion 2009 dressés  par  Madame la 
trésorière.

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS

L’assemblée vote  les comptes administratifs 2009 :

- budget principal   : 3 abstentions et 8 pour
• section de fonctionnement avec un excédent cumulé de 173 707,36 €
• section d’investissement avec un déficit cumulé de 95 323,27 €

et un déficit de restes à réaliser de 16 416 €

- budget TVA local commercial   : 2 abstentions et 9 pour
• section de fonctionnement avec un excédent cumulé de 14 100,34 €
• section d’investissement avec un excédent cumulé de 1 441,09 €

- budget assainissement   : 3 abstentions et 8 pour
• section d’exploitation avec un excédent cumulé de 115 492,32 €
• section d’investissement avec un déficit cumulé de 13 888,71 €

et un déficit de restes à réaliser de 26 996 €

- budget SPANC   : unanimité
• section d’exploitation avec un résultat de 0 (équilibré en dépenses et recettes)
• section d’investissement sans opération 

TAUX D’IMPOSITION 2010

Monsieur le maire propose de reconduire les mêmes taux d’imposition que l’année dernière.



Monsieur FONTIBUS remarque que malgré aucun changement des taux d’imposition depuis 
plusieurs années, les contribuables payent plus chaque année, les bases d’imposition étant ré-
évaluées tous les ans. 
Monsieur le Maire précise que ces modifications ne sont pas du fait de la commune mais sont 
appliquées par l’Etat.
Monsieur FONTIBUS souhaiterait revoir les taux à la baisse de façon à anéantir l’effet  de 
hausse des bases.

Après  en  avoir  délibéré,  par  1  voix  CONTRE  et  10  POUR,  les  taux  d’imposition  sont 
maintenus de la façon suivante :

-     taxe d’habitation 12,98 %
-     foncier bâti              14,16 %
- foncier non bâti 41,64 %

AFFECTATION DE RESULTAT

A l’unanimité l’assemblée décide d’affecter la somme de 

- budget principal   : 111 739,27 € 
- budget assainissement   : 40 884,71 €

à l’article 1068 de la section d’investissement

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 

Les budgets primitifs 2010 sont  votés à l’unanimité,  de la façon suivante :

- commune   :
* fonctionnement 662 749 €  avec un report d’excédent de 61 968,09 €
* investissement 526 943 € 

- assainissement   :
* exploitation  153 531 € avec un report d’excédent de 74 607,61 €
* investissement          188 505 €

- TVA local commercial   :
* fonctionnement   34 110 € avec un report d’excédent de 14 100,34 €
* investissement   26 000 € 

QUESTIONS DIVERSES

Jacky NOUET :
- l’entreprise JOLIVET a effectué des travaux complémentaires gratuitement.
- les  abords  de  la  Brévonne  ont  été  curés  par  le  Syndicat  des  territoires  de  la 

Chalaronne.



Corinne DECOLLONGE :
- rend compte de l’assemblée générale du RAM/HALTE GARDERIE
- fait part du refus de la commission scolaire à la demande de dérogation au périmètre 

scolaire.  En  raison  du  risque  de  saturation  de  la  capacité  d’accueil  des  enfants  à 
l’école,  toutes  les  demandes  feront  l’objet  d’un refus.  De plus,  Monsieur  le  maire 
précise que la commune n’a pas à assumer les frais de scolarité pour les enfants ne 
résidant pas sur la commune. Les enfants avec dérogation déjà scolarisés pourront 
terminer leur cycle, ainsi que pour les fratries, du moment qu'un aîné est scolarisé la 
dérogation du second sera accordée.

- une  communication  a  été  faite  auprès  des  enseignants  au  sujet  de  l’évolution 
importante du volume des photocopies.

Georges SILVESTRE :
- présente la deuxième tranche du « Clos ORCEL »
- les problèmes d’installation du matériel informatique pour l’école numérique ont été 

résolus
- un inventaire du matériel informatique de l’école est en cours de réalisation. Cet état 

permettra de voir ce qui peut être maintenu et d’uniformiser les installations.

La séance est levée à 23 h 00
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